
Nouvelle procédure pour la délivrance 
de la carte d’identité

1) Vous effectuez d’abord un virement avec les données suivantes (taxes ci-dessous):

Bénéficiaire: TS-CE CTIE Cartes d’identités
Numéro de compte du bénéficiaire: LU44 1111 7028 7715 0000
BIC: CCPLLULL
Communication: Demande de carte d’identité pour « nom(s)+prénom(s) »

Taxe procédure normale (délivrance en 10 jours)
Enfant < 4 ans: 5 €
Enfants entre 4 et 15 ans: 10 €
Enfants > 15 ans et adultes: 14 €

ou

Taxe procédure accélérée (délivrance en 3 jours)
Enfants + adultes: 45 Euros (tout âge confondu)

2) Vous vous présentez dans les bureaux de l’Office des Citoyens muni de:
- la preuve de virement
- votre ancienne carte d’identité (ou de la déclaration de perte/vol le cas échéant)

La photo d’identité sera effectuée dans nos locaux!

Vous recevrez un récépissé vous permettant de retirer votre nouvelle carte d’identité à la 
réception de l‘Hôtel de Ville, moyennant une taxe supplémentaire de 6 €. 

!! Seule une carte d’identité ayant atteint sa limite de validité sera remplacée par une 
nouvelle carte d’identité !!

OFFICE DES CITOYENS
Hôtel de Ville, bureau 4 (rez-de-chaussée)
Lundi-Vendredi 7:30-11:30 & 13:30-17:00

Tél. 516121-227 Tél. 516121-232

Tél. 516121-245 Tél. 516121-286

Tél. 516121-275 Tél. 516121-283

Tél. 516121-261 Fax 516121-258


